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En partenariat

avec AXA

Votre courtier
STELLO
21 Rue de Madrid
75008 PARIS
SUPPORT@STELLO.EU
Portefeuille n°201528084
N° ORIAS 17003064
www.orias.fr

Société
PAYETTE PASCALINE
10 rue de la Mare à Boutillier
77166 Grisy Suisnes

Attestation
R E S P O N S A B I L I T É  C I V I L E  P R O F E S S I O N N E L L E

Vos références
Contrat : C-QO-637791B77EEEA
Émis le : 01/01/2023
Client : U-QO-6377915E13B92

La société STELLO atteste que la société PAYETTE PASCALINE est assurée en Responsabilité Civile Professionnelle n°C-QO-637791B77EEEA.

Assuré
PAYETTE PASCALINE
10 rue de la Mare à Boutillier
77166 Grisy Suisnes

Période de validité
Cette attestation est valable pour la période allant de sa délivrance le 01/01/2023 jusqu'à la prochaine échéance du contrat, soit le 01/01/2027,
et sous réserve du paiement des primes correspondantes.

La présente attestation est délivrée pour faire valoir ce que de droit.

Elle n'implique qu'une présomption de garantie et ne saurait en aucun cas engager l'assureur et son signataire en dehors des limites des
clauses et conditions du contrat d'assurance auquel ils se réfèrent.

Fait à Paris, le 21/01/2026

Par délégation de l'assureur, votre courtier
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Garanties

Nature des garanties Limites des garanties
Franchises
par sinistre

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs
confondus
(autres que ceux visés au paragraphe «Autres garanties» ci-après)

9 000 000 € par année
d'assurance

380 €

Dont :

Dommages corporels
9 000 000 € par année
d'assurance

380 €

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 € par sinistre 380 €

Autres garanties :

Faute inexcusable (dommages corporels)
(article 2.1 des conditions générales)

2 000 000 € par année
d'assurance dont
1 000 000 € par sinistre

380 €

Dommages aux biens confiés
(selon extension aux conditions particulières) y. c. frais de
reconstitution de documents/ médias confiés

20 000 € par sinistre 380 €

Atteinte accidentelle à l'environnement
(tous dommages confondus)
(article 3.1 des conditions générales)

750 000 € par année
d'assurance

380 €

Dommages immatériels non consécutifs
(selon extension aux conditions particulières)
y c. dommages résultant d'une atteinte à la propriété intellectuelle

50 000 € par année
d'assurance

380 €

Défense (art 5 des conditions générales)
Inclus dans la garantie mise
en jeu

Selon la franchise de la
garantie mise en jeu

Recours (art 5 des conditions générales) 20 000 € par litige
Seuil d'intervention :
380 €

Responsabilité environnementale
35 000 € par année
d'assurance

1 500 € par sinistre

Codes activités garantis par le présent contrat

Aide à domicile - Loi Borloo•

Couturière /retoucheuse•

Styliste /conseiller en relooking•

Généalogiste•

Graphologue•

Assistanat technique et administratif - Loi Borloo•

Opérations administratives•

Dressage d’animaux domestiques•

Éducateur canin•

Aide au ménage - Loi Borloo•

Aide aux personnes - Dame de compagnie pour personne âgée•

Aide aux personnes (hors actes médicaux) - Loi Borloo•

Aide aux personnes - (courses, repas, vaisselle) - Loi Borloo•

Promeneurs de chiens (sauf catégorie 1 et 2) - Loi Borloo•

Soins aux animaux de compagnie (sauf soins vétérinaires)•

Secrétariat•

Aide aux personnes - Livraison de repas et commissions - Loi Borloo•

Enfants - Garde d’enfants de plus de 3 ans - Loi Borloo•
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Maintenance de résidence - Loi Borloo•

Démarches - Recherches documentaires sur Internet•

Jardinage (Petit jardinage, Débroussaillage, Tonte, Arrosage) - Loi Borloo•

Coaching non sportif•


